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4 – Plan de concertation locative 

     Conseil d’Administration DATE 10/05/2023 

 
 

PREAMBULE 

 

En application de l’article 44 bis de la loi 86-1290 du 23 décembre 1986, l’Immobilière du 
Moulin Vert est tenue d’élaborer un plan de concertation locative (PCL) couvrant l’ensemble 
de son patrimoine avec : 

  

- les représentants des associations de locataires présentes dans son patrimoine 
affiliées à une organisation siégeant à la Commission nationale de concertation, 
au Conseil national de l’habitat ou au Conseil national de la consommation, 

- les représentants des associations de locataires ayant obtenu 10% des 
suffrages exprimés aux dernières élections, 

- les administrateurs élus, représentants des locataires. 
 

Le plan de concertation locative de l’Immobilière du Moulin Vert pour la période de 2023-2027 
est conclu entre : 

 

L’Immobilière du Moulin Vert, société anonyme d’HLM, ayant son siège social au 104, rue 
Jouffroy d’Abbans – 75017 Paris, dont le capital s’élève à 145 065 euros, immatriculée au 
R.C.S de Paris sous le numéro 572 161 321, représentée par son Directeur Général, Monsieur 
Fabrice Grandclerc, 

 

D’une part, 

 

Et,  

 
- La Confédération Générale du Logement (CGL), 
- Consommation Logement et Cadre de Vie (CLCV) Union Régionale Île-de-

France, 
- La Confédération Nationale du Logement (C.N.L.), 
- L’Union Nationale des Locataires Indépendants (UNLI), 

 

D’autre part. 
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ARTICLE 1 - OBJET 

 

L’objectif du plan de concertation locative est de définir les modalités pratiques de la 
concertation locative entre l’Immobilière du Moulin Vert et les organisations 
représentatives des locataires, applicables aux immeubles et aux ensembles 
immobiliers de l’Immobilière du Moulin Vert. 

 

A cette fin, le bailleur veille à :  

 

- développer le partenariat avec les organisations représentatives des locataires, 
affiliées ou non sur son patrimoine, 

- répondre systématiquement aux courriers et courriels des associations, 
amicales ou groupement de locataires, dans un délai de 15 jours ouvrables, 

- mettre à disposition des associations tous les moyens pour faciliter les contrôles 
de charges locatives. 

•  

Les représentants des locataires veillent également à faciliter notamment la concertation, dans 
le cadre défini par le présent plan. 

Les associations remettront chaque année, au plus tard le 30 janvier, la liste à jour des 
groupements ou amicales avec les coordonnées des présidents ou référents. 

 

ARTICLE 2 – DIFFUSION  

Le bailleur diffuse un exemplaire du PCL aux responsables de sites, aux gestionnaires 

d’immeubles et gardiens. 

Le bailleur met en ligne le PCL sur le site Internet de l’entreprise et l’Extranet locataires. 

 

ARTICLE 3 - CONTENU DE LA CONCERTATION  

Il est instauré au sein de l’Immobilière du Moulin Vert un Conseil de Concertation Locative 

(CCL), instance de dialogue, de consultation et de proposition entre la société et les 

organisations de locataires présentes sur le patrimoine, représentatives au sens de la loi et 

signataires du plan, sur tout ce qui touche à la gestion locative et qui entraîne des 

répercussions directes sur les locataires sur le plan financier comme sur la qualité de leur 

cadre de vie. 

Les associations font connaître au bailleur les souhaits des locataires sur des sujets d’intérêt 

collectif. Elles sont invitées à donner leur avis sur tout sujet concernant la vie des programmes 

et elles sont informées sur des sujets ou évènements touchant à leur gestion.  
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ARTICLE 4 – CONSEIL DE CONCERTATION LOCATIVE PATRIMONIAL 

4.1. Objectif 

Les Conseils de Concertation Locative patrimoniaux ont pour objectif de développer et 
d’institutionnaliser les pratiques de concertation avec les administrateurs élus par les 
locataires et les représentants des associations représentatives des locataires présentes dans 
le patrimoine, sur les sujets de portée générale concernant l’ensemble du patrimoine de 
l’Immobilière du Moulin Vert. 

 

4.2. Composition  

Il est composé des membres suivants :  

 
➢ 3 administrateurs représentant les locataires,   
➢ 1 représentant par confédération,  
➢ le directeur Clients de l’Immobilière du Moulin Vert qui pourra se faire suppléer par le 

responsable de territoires. 
 

Et, selon les besoins de l’ordre du jour, pourront notamment participer au dit conseil toute 
personne que les membres du conseil de concertation locative considéreront comme ayant 
une compétence utile sur un des points à l’ordre du jour.  

 

4.3. Périodicité – Lieu  

Le Conseil de Concertation Locative patrimonial se réunit au moins 3 fois par an. 

Les réunions se tiendront au siège de la société : 104 rue Jouffroy d’Abbans 75017 Paris. 

Des séances exceptionnelles peuvent se tenir à la demande du bailleur ou de deux 

associations de locataires confédérés. 

 

ARTICLE  5 – LA CONCERTATION TERRITORIALE 

5.1. Objectif 

 

La concertation territoriale a pour objectifs de promouvoir la participation des locataires à la 

gestion de leur cadre de vie en les impliquant dans le fonctionnement de leur résidence, de 

faire émerger des projets communs concernant les conditions d’habitat (entretien, propreté, 

sécurité, convivialité, civilité…) et la vie sociale. 

Ainsi, l’Immobilière du Moulin Vert se dote également d’un Conseil de Concertation Territorial.  
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5.2. Composition  

➢ 3 administrateurs représentant les locataires,   
➢ 1 représentant désigné par les Confédérations,  
➢ 1 représentant des groupements ou associations de locataires, 
➢ le Responsable des territoires, 
➢ les responsables de secteur (4). 

Selon les besoins de l’ordre du jour, pourront notamment participer au dit conseil toute 
personne que les membres du conseil de concertation locative considéreront comme ayant 
une compétence utile sur un des points à l’ordre du jour.  

 

5.3. Périodicité – Lieu  

Le Conseil de Concertation Territorial se réunit au moins 2 fois par an sur chacun des territoires 

1 et 2. 

Les réunions se tiendront au siège de la société : 104 rue Jouffroy d’Abbans - 75017 Paris 

Des séances exceptionnelles peuvent se tenir, à la demande du bailleur ou de deux 

associations de locataires confédérés. 

 

ARTICLE 6 – LE DIAGNOSTIC EN MARCHANT 

Le diagnostic en marchant consiste à arpenter un secteur avec différents acteurs (habitants, 
amicales, confédérations) pour mettre en relief les points faibles et les points forts et élaborer 
des propositions d’amélioration. Cette rencontre se tiendra une fois par an après concertation 
entre le bailleur et les associations ou les groupements de locataires.  

Le bailleur s’engage également à inviter les confédérations à participer à la visite du patrimoine 
qui aura lieu une fois par an. 

Un procès-verbal sera réalisé par le bailleur à destination des locataires de la résidence et mis 
à disposition, et une information sur sa disponibilité sera communiqué sur le panneau 
d’affichage. 

 

ARTICLE 7 - FONCTIONNEMENT DU CONSEIL DE CONCERTATION LOCATIVE PATRIMONIAL ET 

TERRITORIAL 

7.1. Organisation 

L’Immobilière du Moulin Vert assure la gestion du planning des réunions, établit l’ordre du jour 
en relation avec les représentants de locataires. 

Les réunions font l’objet d’un compte-rendu indiquant le suivi des décisions prises en séance.  

Les membres du Conseil de Concertation Locative devront être informés par mail. 
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L’envoi sera réalisé 15 jours avant le jour fixé de la réunion pour permettre les inscriptions à 
l’ordre du jour. 

L’ordre du jour définitif et les éventuels documents y afférent seront envoyés aux membres au 
moins 5 jours ouvrables avant la date prévue pour la réunion. 

Le conseil de concertation peut proposer l’instauration de groupes de travail, afin de travailler 
sur des thématiques ponctuelles. Dans ce cadre, chaque confédération désigne deux 
représentants. 

Ces groupes de travail pourront s’adjoindre toute personne dont la compétence est jugée utile 
pour son expertise. 

 

7.2.  Les comptes rendus  

Les comptes rendus des réunions du Conseil de Concertation Locative Patrimonial et 
Territorial sont diffusés à leurs membres qui disposent d’un délai de 15 jours pour proposer 
des modifications éventuelles.  
 
A l’expiration de ce délai, les comptes rendus seront diffusés sur le site internet du bailleur et 
envoyés aux présidents des associations de locataires. 
 
Ils seront mis en ligne sur le site internet du bailleur. 
 

Le bilan annuel de la concertation sera transmis au Conseil d’Administration. 

 

7.3. Moyens financiers 

Un budget spécifique est mis à disposition par l’Immobilière du Moulin Vert pour mettre en 
œuvre le Plan de Concertation Locative.  

Le présent Plan de Concertation Locative est doté d’un financement de 2 euros par logement 
détenu. 

Cette dotation annuelle est calculée sur la base du patrimoine au 31 décembre de l’année 
précédente.  

Elle sera par ailleurs actualisée tous les ans en fonction de la variation de l’IRL du 1er trimestre 
de l’année en cours (indexation sur l’IRL prise en compte uniquement à la hausse). 

Cette somme est répartie au prorata des résultats obtenus aux dernières élections des 
locataires au plus tard le 1er trimestre de chaque année.  
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Nom de la Liste  Nombre de suffrages recueillis  
Pourcentage de voix 
recueillies  

CNL 

  

CLCV 

 

CGL  

 

UNLI 

255 

 

230 

 

161 

 

100 

34,18% 

 

30,83%  

 

21,58%  

 

13,40%  

 

Le nombre de logements retenu est de 7933 (31/12/2022). Au début de chaque année, 
l’Immobilière du Moulin Vert transmettra le nombre de logements aux associations. 

L’article 44 bis de la loi de 1986 indique que les fonds versés sont destinés à soutenir les 
actions des associations qui participent à la concertation locative. 

Cette enveloppe annuelle est destinée à financer tant le travail de concertation mené par les 
associations de locataires que leurs actions en direction des locataires. 

Elle vise notamment à couvrir la prise en charge : 

- d’intervenants spécialisés ou d’études complémentaires demandées par les 
organisations de locataires pour les aider dans leur réflexion préalable, 

- du financement de documents de communication thématiques à l’attention des 
locataires. 
 
 

ARTICLE 8 - FONDS D’INITIATIVES LOCALES (FIL) 

 

Un fond associatif, nommé Fonds d’Initiatives Locales (FIL), mettra en œuvre des initiatives 
d’animation locales dans le cadre du bien vivre ensemble. 

Les groupements ou les associations affiliés, peuvent solliciter le FIL pour un soutien 
technique, administratif et financier. 

Le FIL soutient des actions au profit des locataires et des résidences de l’immobilière du Moulin 
Vert, visant à : 

- améliorer le cadre de vie, 
- respecter les règles de vie en collectivité, 
- encourager le dialogue entre les locataires , 
- développer la solidarité, 
- autres. 
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8.1. Comité de gestion du FIL  

Il est conseillé aux porteurs de projets (mais non obligatoire) de présenter leur projet au comité 
technique. 

L’instruction des dossiers et l’allocation des fonds sont confiées à un comité technique du FIL. 

Un règlement de fonctionnement du FIL sera établi par les membres du conseil de concertation 
locative patrimonial. 

Les projets présentés par les associations ne devront pas avoir d’objectif à visée politique, 
confessionnelle, ethnique ou raciale.  

Le comité technique est souverain, il peut décider : 

- d’accorder un avis favorable à la demande de subvention, 

- de reporter l’examen du projet à une session ultérieure pour complément d’information, 

- de refuser le projet. 

 

8.2. Dépôts des candidatures 

Un appel à projet sera réalisé à partir du 15 juin 2023, la date limite de réception est fixée au 
29 septembre 2023. 

Chaque année, les dossiers doivent être présentés au plus tard début novembre au comité 
technique du FIL qui se réunira fin novembre. 

Le comité technique décide ou non de les soutenir, détermine le montant de l’aide en fonction 
du budget disponible. Le financement des projets sera versé directement à la confédération 
dont dépend le porteur de projet. 

Tout projet porté par un groupe d’habitants peut être présenté en comité technique, le bilan 
doit être présenté à la chargée de missions qui vérifiera  la complétude du dossier, ce bilan 
doit comprendre : 

- La fiche projet, incluant le lieu et la date de l’action, sa description, son impact pour les 
habitants, son coût et les recettes envisagées, 

- Les nom et prénom de la personne responsable du projet et de sa présentation. 

- Tout document annexe utile à la bonne compréhension du projet (note de synthèse, article 
de presse, devis) pourra être joint au dossier. 

 

8.3. Sélection des projets 

Le comité technique doit convier le porteur de projet à venir présenter le projet en séance. 
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8.4. Délai  

Le projet doit être réalisé dans un délai d’un an suite à la réception de la notification 
d’attribution de la subvention, sauf en cas de force majeure dûment justifiée auprès du 
correspondant du FIL. 

 

8.5. Accompagnement 

Les porteurs de projet s’engagent à tenir informé le correspondant du dispositif de tout 
changement apporté au projet (report de date, modification du contenu) ou à sa situation 
personnelle (changement d’adresse etc…). 

A la suite de la notification d’attribution de la subvention, les porteurs de projet pourront 
continuer à bénéficier d’un soutien technique et méthodologique pour la mise en œuvre de 
leur projet. 

 

8.6. Abandon du projet 

En cas d’abandon total ou partiel du projet, le référent du FIL peut demander la restitution de 
la subvention attribuée par toute voie de droit, déduction faite, le cas échéant, des sommes 
engagées justifiées par présentation des factures. 

 

8.7. Le budget associatif 

Chaque année, pendant la durée de validité du Plan de Concertation Locative, le bailleur met 
à disposition un budget associatif de 3 euros par logement détenu.  

Il n’y pas de report de budget d’une année sur l’autre tant pour les frais de fonctionnement que 
pour le financement des projets de locataires. 

Le nombre de logements retenu est de 7933 (31/12/2022). 

 

ARTICLE 9 :  DUREE DU PLAN DE CONCERTATION 

Le présent Plan de Concertation est établi pour une durée de 4 ans et fera l’objet d’une 
évaluation annuelle et d’un bilan en fin de plan. 

Il prend effet rétroactivement le 1er janvier 2023, dès lors qu’il sera approuvé par le Conseil 
d’Administration du bailleur puis signé par les parties contractantes. 
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Fait à Paris, le  

 

 

Pour l’Immobilière du Moulin Vert,   

Monsieur Fabrice Grandclerc Directeur Général 

 

 

Pour Consommation Logement et Cadre de Vie (CLCV) Union Régionale Ile de France 

Représentée par Monsieur Emmanuel Phillippon, son mandataire 

 

 

Pour La Confédération Nationale du Logement (C.N.L.) – Fédération CNL du Val de Marne 

Représentée par Monsieur Alain GAULON, son mandataire 

 

 

La Confédération Générale du Logement (CGL) – Confédération Générale du Logement 

Représentée par Monsieur Hugues DIALLO, son mandataire 

 

Union Nationale des Locataires Indépendants (UNLI)  

Représentée par Monsieur Alexandre Guillemaud, son mandataire 

 

 

Mme Pascale Richard : 26, rue des Jardins – 94400 Vitry sur seine 

 

 

Mme Nicole Cousin : 36, avenue Carnot – Croissy sur Seine  

 

 

Mr Azzedine Meddour : 4, avenue le Corbeiller – 92190 Meudon 


